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               Ligue de Football de la Wilaya de Guelma

                                           Accusé de réception de dépôt de licences joueurs senior  Trente(30) joueurs au maximum 
   Club :                                                                                                                           Date de dépôt :
  
	N°
	Nom et Prénoms  
	Date et lieu de naissance 
	Dossard 
	Observations

	Trois (03) gardiens de but                                             « Obligatoire »

	01
	
	
	01
	

	02
	
	
	16
	

	03
	
	
	30
	

	Dix (10) joueurs de moins de 23 ans (1995 – 1996 – 1997 – 1998)

	04
	
	
	
	

	05
	
	
	
	

	06
	
	
	
	

	07
	
	
	
	

	08
	
	
	
	

	09
	
	
	
	

	10
	
	
	
	

	11
	
	
	
	

	12
	
	
	
	

	13
	
	
	
	

	Autres joueurs

	14
	
	
	
	

	15
	
	
	
	

	16
	
	
	
	

	17
	
	
	
	

	18
	
	
	
	

	19
	
	
	
	

	20
	
	
	
	

	21
	
	
	
	

	22
	
	
	
	

	23
	
	
	
	

	24
	
	
	
	

	25
	
	
	
	

	26
	
	
	
	

	27
	
	
	
	

	28
	
	
	
	

	29
	
	
	
	

	30
	
	
	
	


	Confirmer les Trois (05) joueurs âgés de plus de trente  ans (30 ans) au maximum

	N°
	Nom et Prénoms  
	Date et lieu de naissance 
	Dossard 
	Observations

	01
	
	
	
	

	02
	
	
	
	

	03
	
	
	
	

	04
	
	
	
	

	05
	
	
	
	




Je soussigné Président du club ……………………………………..… atteste de la véracité des renseignements portées ci-dessus. 
	
   Date de dépôt à la LWFG :………………………………………………………
   Heure de dépôt : …………………………………………………………………
   Remis par Mr  : …………………………………………………………………
  CNI n°……………….……
    Reçu par (LWFG) Mme : ………………………………………………………….                                                                              Date de Retrait : ……………………………………………………….…………
	Le Président du club
Signature, Cachet  et Griffe Obligatoire


 









 
 (
OBSERVATIONS
 
:    
Le Dossier Incomplet sera rejeté de suite, le dépôt n’équivaut pas automatiquement à
 
qualification, 
NB : 
Aucune licence dument enregistrée au niveau de la ligue ne peut faire l’objet d’annulation (Art 34).
)








Les numéros de (01) un à (30) trente sont attribués exclusivement aux joueurs et demeurent inchangés durant toute la saison et doivent figurer sur le dos du maillot et l’avant du short du coté droit. 
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Ligue de Football de la Wilaya de Guelma


Accusé de réception de dépôt de licences jeunes catégories
Trente cinq (35) joueurs au maximum
        Club :                                                 Catégorie :                                      Date de dépôt :


	N°
	Nom des joueurs
	Prénoms des joueurs
	Observations

	Trois (03) gardiens de but

	01
	
	
	01

	02
	
	
	16

	03
	
	
	30

	Joueurs de champ

	04
	
	
	

	05
	
	
	

	06
	
	
	

	07
	
	
	

	08
	
	
	

	09
	
	
	

	10
	
	
	

	11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	

	16
	
	
	

	17
	
	
	

	18
	
	
	

	19
	
	
	

	20
	
	
	

	21
	
	
	

	22
	
	
	

	23
	
	
	

	24
	
	
	

	25
	
	
	

	26
	
	
	

	27
	
	
	

	28
	
	
	

	29
	
	
	

	30
	
	
	

	31
	
	
	

	32
	
	
	

	33
	
	
	

	34
	
	
	

	35
	
	
	






Je soussigné Président du club ……………………………………..… atteste de la véracité des renseignements portées ci-dessus. 
	
   Date de dépôt à la LWFG :………………………………………………………
   Heure de dépôt : …………………………………………………………………
   Remis par Mr  : …………………………………………………………………
  CNI n°……………….……
    Reçu par (LWFG) Mme : ………………………………………………………….                                                                              Date de Retrait : ……………………………………………………….…………
	Le Président du club
Signature, Cachet  et Griffe Obligatoire


 









 
 (
OBSERVATIONS
 
:    
Le Dossier Incomplet sera rejeté de suite, le dépôt n’équivaut pas automatiquement à
 
qualification, 
NB : 
Aucune licence dument enregistrée au niveau de la ligue ne peut faire l’objet d’annulation (Art 34).
)








(20) vingt joueur au minimum par catégorie et (35) trente-cinq joueurs au maximum dont (03) trois gardiens de but
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